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AVANT-PROPOS 

La société Patrick TUBERT, mentionnée TUBERT par la suite, exerce depuis 2013 
une activité de regroupement et de tri de déchets non dangereux en vue d’améliorer 

leur valorisation au sein de son centre de tri sur la commune d’Elne au lieudit Els 
Mossellons. Cet établissement est au régime d’enregistrement au titre des Installations 

Classées pour la Protection de l’Environnement par antériorité pour la rubrique 2710 
(Déchèterie) et au régime de déclaration pour d’autres rubriques liées à la gestion de 
déchets. Depuis Juin 2019, TUBERT est également autorisée à y effectuer les opérations 

de démantèlement de bateaux hors d’usage. 
 

Un flux de 72 000 t de déchets non dangereux transite chaque année au sein de 
l’établissement. L’amélioration de la valorisation de ces déchets est un enjeu qui fait 
l’objet d’objectifs fixés à l’échelle nationale. En cohérence avec ces objectifs, TUBERT 

mécanise ses opérations de tri et de préparation à la valorisation des déchets, ces 
opérations étant jusqu’à présent principalement manuelles.  

 
Une ligne de broyage/tri et une ligne de fabrication de combustible solide de recyclage 

seront ainsi installées ; ces deux lignes s’insèreront dans le bâtiment existant ce qui 
nécessite par conséquent une réorganisation de l’établissement avec une extension de 
celui-ci sur une parcelle voisine en pleine propriété et en accord avec les dispositions 

prévues d'urbanisme. 
 

Les quantités de déchets broyés au sein des deux lignes et l’augmentation de capacité 
de préparation des biodéchets à la valorisation amènent à un dépassement du seuil 
d’autorisation au titre de la rubrique 2791 des ICPE ce qui conduit TUBERT à devoir 

déposer un dossier de demande d’autorisation au titre des ICPE (Art. L.512-1 du Code 
de l’Environnement). Les autres modifications du site (modification du bâtiment, mise 

à jour des capacités de déchets en transit, extension de l’établissement), qui conduisent 
à d’autres dépassement de seuils réglementaires (déclaration et enregistrement), sont 
inclues dans ce dossier. 

 
En application de l’article L.181-1 du Code de l’Environnement, un Dossier de Demande 

d’Autorisation Environnementale est déposé. Le présent document regroupe les volets 
spécifiques ICPE suivants : 

- Compatibilité des installations de traitement de déchets aux plans et programmes 

(Art. D.181-15-2-I-4° du Code de l’Environnement) ; 

- Garanties financières (Art. D.181-15-2-I-8° du Code de l’Environnement) ; 

- Procédure de révision du document d’urbanisme (Art. D.181-15-2-I-13° du Code 
de l’Environnement). 
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RAPPEL REGLEMENTAIRE 

 

Article D.181-15-2-I-4° du Code de l’Environnement 
 

Lorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2° de l'article 
L. 181-1, le dossier de demande est complété dans les conditions suivantes : 
 

Pour les installations destinées au traitement des déchets, l'origine géographique 
prévue des déchets ainsi que la manière dont le projet est compatible avec les plans 

prévus aux articles L. 541-11, L. 541-11-1, L. 541-13 du Code de l'Environnement et 
L. 4251-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Article D.181-15-2-I-8° du Code de l’Environnement 
 

Lorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2° de l'article 
L. 181-1, le dossier de demande est complété dans les conditions suivantes : 

 
Pour les installations mentionnées à l'article R. 516-1 ou à l'article R. 515-101, les 
modalités des garanties financières exigées à l'article L. 516-1, notamment leur nature, 

leur montant et les délais de leur constitution ; 
 

Article D.181-15-2-I-13° du Code de l’Environnement 
 
Lorsque l'autorisation environnementale concerne un projet relevant du 2° de l'article 

L. 181-1, le dossier de demande est complété dans les conditions suivantes : 
 

Dans les cas mentionnés au dernier alinéa de l'article L. 181-9, la délibération ou l'acte 
formalisant la procédure d'évolution du plan local d'urbanisme, du document en tenant 
lieu ou de la carte communale ; 

 
Note : Art. L.181-9 : « L'instruction de la demande d'autorisation environnementale se 

déroule en trois phases : 
1° Une phase d'examen ; 
2° Une phase de consultation du public ; 

3° Une phase de décision. 
 

Toutefois, l'autorité administrative compétente peut rejeter la demande à l'issue de la 
phase d'examen lorsque celle-ci fait apparaître que l'autorisation ne peut être accordée 
en l'état du dossier ou du projet. 

 
Il en va notamment ainsi lorsque l'autorisation environnementale ou, le cas échéant, 

l'autorisation d'urbanisme nécessaire à la réalisation du projet, apparaît manifestement 
insusceptible d'être délivrée eu égard à l'affectation des sols définie par le plan local 
d'urbanisme ou le document en tenant lieu ou la carte communale en vigueur au 

moment de l'instruction, à moins qu'une procédure de révision, de modification ou de 
mise en compatibilité du document d'urbanisme ayant pour effet de permettre cette 

délivrance soit engagée. »  
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1. TRAITEMENT DE DECHETS 

1.1 ORIGINE GEOGRAPHIQUE DES DECHETS 

L’origine géographique des déchets faisant l’objet d’un traitement sur le site doit 
être précisée. Au sens des ICPE, le traitement correspond, sur le site : 

- aux deux étapes de broyage tant en préparation à la valorisation pour 
les éléments les plus grossiers que dans un deuxième temps pour une 

partie des déchets servant à la fabrication de combustible solide de 
recyclage ; les flux correspondants peuvent ainsi aussi bien être des déchets 

d’éléments d’ameublement (flux éco-mobilier (D-EM)) que les déchets des 
activités économiques (D-AE) ou enfin des déchets du BTP (D-BTP). Les D-BTP 
proviennent tous du département des Pyrénées-Orientales. C’est également le 

cas pour 80% des D-EM et D-AE. L’origine géographique des D-EM est 
directement dépendante de l’organisation des flux par l’éco-organisme et TUBERT 

peut être amené à réceptionner des flux provenant du reste de l’Occitanie et très 
ponctuellement de tout le Sud du territoire national. Pour les D-AE, de même, les 
flux viennent principalement des activités du département, mais il n’est pas exclu 

que des flux puissent provenir du reste de l’Occitanie ; 

- au déconditionnement des biodéchets ; les flux correspondant proviennent 

pour 50% du département des Pyrénées-Orientales (acteurs économiques du 
domaine des fruits et légumes notamment), pour 40% du reste de l’Occitanie 
avec une part résiduelle pouvant provenir, suivant les contrats obtenus, du Sud 

du territoire national. 

 

Cette origine géographique est directement liée à une rationalité économique des 
opérations de transport et de contrats obtenus avec des grands acteurs économiques 
générant des biodéchets ou des éco-organismes. 

 

1.2 COMPATIBILITE AVEC LES PLANS RELATIFS A LA PREVENTION ET A 

LA GESTION DES DECHETS 

Le traitement de ces déchets doit faire l’objet d’une analyse de la compatibilité 

avec plusieurs cadres : 

- le plan national de prévention des déchets (PNPGD) tel que prévu aux articles 

L.541-11 et L.541-11-1 du Code de l’Environnement ; 

- le plan régional ou interrégional de prévention et de gestion des déchets 
dangereux (PRPGDD) prévu à l’article L.541-13 du Code de l’Environnement ; 

- le schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des 
territoires (SRADDET) prévu à l’article L.4251-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
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1.2.1 Compatibilité avec le PNPD 

Le premier plan national de prévention des déchets a été mis en place en 2004 et 
a posé les bases de l’action de prévention des déchets au niveau national. La France a 
adopté un nouveau Programme national de prévention des déchets pour la période 

2014-2020 qui a pris le relais du Plan d’actions de 2004. Le PNPD 2014-2020 a 
hiérarchisé les différents types de déchets par priorités d’actions en fonction de 

l’importance des tonnages, de l’intérêt environnemental de la réduction des différents 
flux et du potentiel de réduction estimé.  

 

Constituant la 3ème édition, le PNPD pour la période 2021-2027 actualise les mesures de 
planification de la prévention des déchets au regard des réformes engagées en matière 

d’économie circulaire depuis 2017.  
 
Il fixe 5 axes : 

- Axe 1 : Intégrer la prévention des déchets dès la conception des produits et des 
services ; 

- Axe 2 : Allonger la durée d’usage des produits en favorisant leur entretien et leur 
réparation ; 

- Axe 3 : Développer le réemploi et la réutilisation ; 

- Axe 4 : Lutter contre le gaspillage et réduire les déchets 

- Axe 5 : Engager les acteurs publics dans des démarches de prévention des 

déchets 

 
Les différents objectifs déclinés dans ces axes concernent plus spécifiquement les 

filières amont de limitation de la production, de promotion du réemploi et de la 
réutilisation. 

 
Le projet de TUBERT se situe en aval des aspects de la gestion des déchets couverts 
par le PNPD et n’interfère pas avec les actions prévues à celui-ci. 

 

1.2.2 Compatibilité avec le PRPGDD 

L’activité de broyage concerne exclusivement des déchets non dangereux ; aucune 
compatibilité n’est à examiner avec le PRPGDD. 

 

1.2.3 Compatibilité avec le SRADDET 

Le SRADDET intègre 5 Schémas Régionaux préexistants qui, de fait, seront 

abrogés à l’approbation du SRADDET : Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE), Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCAE), Schéma Régional des 

Infrastructures et des Transports (SRIT), Schéma Régional de l’Intermodalité (SRI), 
Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). Le SRADDET de la 
région Occitanie a été approuvé le 30 Juin 2022. 

 
La gestion des déchets est prise en compte dans le SRADDET dans le cadre d’un de ses 

objectifs : OT 2.9 : « Du déchet à la ressource à l’horizon 2040 : réduire la production 
de déchets et optimiser la gestion des recyclables ». L’objectif issu de l’ancien Plan 
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Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) est de diminuer la 

production de déchets et de maximiser leur recyclage, en encourageant notamment le 
développement de l’économie circulaire. Cinq règles visent à limiter le stockage et 
l’incinération des déchets non dangereux, limiter le stockage des déchets dangereux, 

réguler les zones de chalandise des unités de stockage et de valorisation énergétique 
et prévoir la collecte et le traitement des déchets produits en situation exceptionnelle. 

Par ailleurs, le SRADDET demande à l’ensemble des territoires de développer l’économie 
circulaire. 

₻ Figure : Règles du SRADDET relatives à la réduction de la production des déchets 

et l’optimisation de leur gestion 
 

 
 
L’activité de TUBERT n’est pas affectée par les limitations de zones de chalandises, 

limitations imposées aux unités de valorisation énergétique et d’élimination par 
enfouissement. L’extension de la zone de chalandise se régule économiquement par le 

poids du coût de transport. 
 
Le projet de TUBERT répond à son échelle à l’objectif général, en aval des solutions de 

réemploi ou de réutilisation, de réorienter des déchets non dangereux vers les filières 
de valorisation matière ou énergétique. Ce projet permet ainsi, à son échelle, de réduire 

de 10 000 t/an supplémentaire les flux initialement destinés à une élimination par 
enfouissement (cf. tableau page suivante).  
 

Le projet de TUBERT est compatible avec le SRADDET adopté le 30 Juin 2022. 
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₮ Tableau : Comparaison de la gestion des flux 
 

 Actuel Projet Evolution 

Flux arrivant sur site 

Flux totaux 72 000 t/an 79 500 t/an 
Evolution 

limitée des flux 
(+10%) 

Monoflux 40 000 t/an 47 500 t/an 

Flux mélangés 32 000 t/an 32 000 t/an 

Destination après les différentes opérations de tri, de préparation (et broyage) 

Valorisation matière 64 % 76 % 
+12% 

(+14 200 t) 

Valorisation énergétique 19 % 21 % 
+2% 

(+3 300 t) 

Elimination 17 % 3 % 
-14% 

(-10 000 t) 

 

1.2.4 Focus sur le PRPGD 

A travers l’article L.541-1-I-4 du Code de l’Environnement, la Loi de Transition 

Energétique pour la Croissance Verte retient comme objectif « d’augmenter la quantité 
de déchets faisant l'objet d'une valorisation sous forme de matière, notamment 
organique, en orientant vers ces filières de valorisation, respectivement 55 % en 2020 

et 65 % en 2025 des déchets non dangereux non inertes, mesurés en masse ».  
 

TUBERT contribue pleinement à cet objectif en allant au-delà en prévoyant l’atteinte de 
76% d’orientation des flux vers la valorisation matière. 
 

Le PRPGD Occitanie a précisé pour le territoire cet objectif en termes de moyens en 
prévoyant (cf. 5.2.5 et 6.2.3 du V), pour la filière des déchets des activités 

économiques, une amélioration de la capacité et des performances de tri : 

- destinée à satisfaire à un « objectif de détournement des D-AE du stockage » ; 

- en mettant en œuvre des « équipements supplémentaires de tri (chaîne de tri 
par exemple) » ; 

- en recommandant « le développement de capacités de préparation de CSR sur 

ces installations, dans la perspective du développement de la filière à l’échelle 
régionale. » 

 
Concernant les biodéchets, le PRPGD (cf. 2 du III) définit un objectif global de 
séparation et détournement des biodéchets vers des installations de valorisation 

matière adaptée. 
 

Le projet de TUBERT met en œuvre les moyens attendus par le PRPGD Occitanie. 
 

L’activité de TUBERT n’interfère pas avec les actions prévues au PNPD, n’est pas visé 
par le PRPGDD, est compatible avec le SRADDET Occitanie 2040 dans sa version 

approuvée en Juin 2022 et est en parfaite adéquation avec le PRPGD Occitanie précisant 
le SRADDET en allant au-delà des objectifs fixés.  
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2. GARANTIES FINANCIERES 

2.1 CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Les garanties financières doivent être constituées à la mise en activité de certaines 

installations classées pour la protection de l’environnement afin de garantir l’existence 
de moyens financiers pour la mise en sécurité de l’activité, la surveillance et le maintien 

en sécurité en cas de défaillance de l’exploitant.  
 

Le champ d’application des garanties financières est précisé par l’article R.516-1 du 
Code de l’Environnement : 
 

« Les installations dont la mise en activité est subordonnée à l'existence de garanties 
financières et dont le changement d'exploitant est soumis à autorisation préfectorale 

sont : 

1°. Les installations de stockage des déchets, à l'exclusion des installations de 
stockage de déchets inertes ; 

2°. Les carrières ; 

3°. Les installations figurant sur la liste prévue à « l'article L. 515-36 » ; 

4°. Les sites de stockage géologique de dioxyde de carbone ; 

5°. Les installations soumises à autorisation au titre « au 2° de l'article L. 
181-1 » et les installations soumises à autorisation simplifiée au titre de 

l'article L. 512-7, susceptibles, en raison de la nature et de la quantité 
des produits et déchets détenus, d'être à l'origine de pollutions 

importantes des sols ou des eaux. Un arrêté du ministre chargé des 
installations classées fixe la liste de ces installations, et, le cas échéant, 
les seuils au-delà desquels ces installations sont soumises à cette 

obligation du fait de l'importance des risques de pollution ou d'accident 
qu'elles présentent. » 

 
Dans le cas du 5°, c’est l’arrêté du 31 Mai 20121 qui précise le champ d’application et 
vise explicitement les rubriques 2714, 2716 et 2791 (rubriques principales du projet de 

TUBERT) dans son annexe I.  
 

L’article R. 516-1 du Code de l’Environnement précise également que : « Sans préjudice 
des dispositions prévues aux articles L. 516-1, L. 516-2 et L. 512-18, l'obligation de 
constitution de garanties financières ne s'applique pas aux installations mentionnées au 

5° lorsque le montant de ces garanties financières, établi en application de l'arrêté 
mentionné au 5° du IV de l'article R. 516-2 est inférieur à 100 000 €. » 

  

 
1 Arrêté fixant la liste des installations classées soumises à l’obligation de constitution 

de garanties financières en application du 5° de l’article R.516-1 du Code de 
l’Environnement 
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2.2 DETERMINATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

2.2.1 Mode de calcul 

Le calcul des garanties financières est établi sur la base de l’arrêté du 31 Mai 2012 
selon la méthode forfaitaire dont la formule est inscrite ci-dessous.  
 

Sept montants sont à prendre en compte, relatifs : 

- aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets utilisés ou 

produits par l’installation soumise à garanties financières qui peuvent ne pas être 
stockés directement dans l’installation soumise à garanties financières (Me) ; 

- à la suppression des risques d’incendie ou d’explosion, vidange et inertage des 

cuves enterrées de carburant (Mi) ; 

- à la limitation des accès au site (Mc) ; 

- à la surveillance des effets de l’installation sur l’environnement (Ms) ; 

- au gardiennage du site ou à tout autre dispositif équivalent (Mg) ; 

- à l’actualisation des coûts () ; 

- au coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du 
chantier (Sc). 

 

𝑀 = 𝑆𝑐 × [𝑀𝑒+∝× (𝑀𝑖 + 𝑀𝑐 + 𝑀𝑠 + 𝑀𝑔)] 

 
 

La détermination des différents paramètres prend en compte les précisions apportées 
par la note du 20/11/2013 émanant de la direction générale de la prévention des 
risques. 

 
Coefficient d’ajustement : 

 
 : Coefficient valant 1,266 en Novembre 2022, basé sur l’indice TP 01 et le taux de 

TVA et calculé selon la formule suivante : 

∝ = (
𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥𝑛

𝐼𝑛𝑑𝑒𝑥0
×

1 + 𝑇𝑉𝐴𝑛

1 + 𝑇𝑉𝐴0
) 

 

Indexn : Dernier indice TP 01 paru au Journal Officiel à la date de dépôt du dossier de 
demande d’autorisation : Index recalculé (cf. note ci-dessous) 
Index0 : Indice TP 01 de Janvier 2011, soit 667,7 

TVAn : Taux de TVA applicable à la date de dépôt du dossier de demande 
d’autorisation : 20,0 % 

TVA0 : Taux de TVA applicable en Janvier 2011, soit 19,6 % 
 
L’Index Travaux Publics – TP01 – Index général tous travaux – Référence 100 en janvier 

1975 (Identifiant 000849754) est une série arrêtée. Le dernier indice de cette série 
date de Septembre 2014 (valeur 700,5). Depuis Octobre 2014, un nouvel indice est 

utilisé : Index Travaux Publics – TP01 – Index général tous travaux – Base 2010 
(Identifiant 001711007). Le premier indice de cette série date d’Octobre 2014 (valeur 
106,5).  
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La division « Indices des prix à la production » de l’INSEE2 précise les modalités de 

calcul de l’ancien indice TP 01 : « Suite à la rénovation en continu des branches, la série 
849754 est arrêtée et peut être remplacée par la nouvelle série équivalente 1711007 
avec le coefficient de raccordement 6,5345. Pour prolonger l’ancienne série au-delà de 

septembre 2014, multipliez les indices de la nouvelle base par le coefficient de 
raccordement. » 

 
Indice TP 01 (ID 1711007) : Août 2022 (JO du 15/10/2022) : 128,9 

 
Indice TP 01 (ID 849754) équivalent : 842,3 

 

2.2.2 Postes et montant total 

Me : Mesures de gestion des produits dangereux et des déchets 

 
Aucun produit dangereux particulier n’est stocké sur le site. Pour l’évaluation de ce 
poste, il est pris en compte le volume maximal de déchets pouvant être présent sur le 

site tel que décrit dans la Description Technique du Projet (PJ46). Les coûts unitaires 
sont ceux constatés par l’exploitant et donc en vigueur à ce jour sans réactualisation à 

appliquer. Tel que prévu par l’arrêté ministériel du 31 Mai 2012, les déchets à 
valorisation financière sont comptabilisés à 0 ; il s’agit notamment des métaux mais 
également des flux de papier, carton, polyéthylène et verre. Le GNR des cuves du site 

(groupe motopompe, ravitaillement engins) a également une valeur marchande. Seule 
l’opération de traitement du débourbeur/séparateur d’hydrocarbures est prise en 

compte. 
 

ME 152 766 € TTC 
 
 
Mi : Mesures de suppression des risques… 

 
L’arrêté ministériel du 31 Mai 2012 ne prévoit dans le calcul des garanties financières 

que la suppression du risque incendie/explosion pour les cuves de carburant enterrées. 
La cuve aérienne de GNR comme la nourrice du groupe motopompe du sprinklage ne 
sont pas à prendre en compte. 

 

MI 0 € TTC 
  

 
2 Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
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₮ Tableau : Détails de calculs du coût Me 
 

 

Déchet / Zone Densité
Coût unitaire d'évacuation considéré 

pour traitement (€ HT/t)
Coût (€ HT)

Box SO

Balle plastique/carton 390 m3 0,8 0 0

Carton vrac 100 m3 0,2 25 500

Souches 100 m3 0,7 65 4 550

Palmiers 100 m3 0,7 65 4 550

Troncs 100 m3 0,7 0 0

Déchets verts 100 m3 0,15 35 525

Amiante liée 100 m3 0,5 195 9 750

Gravats "sales" 100 m3 1 14 1 400

Gravats "propres" 100 m3 1 8 800

Bois A 100 m3 0,15 5 75

Bois B 100 m3 0,2 45 900

Métaux non ferreux 100 m3 0,2 0 0

Plâtre 100 m3 0,4 55 2 200

Métaux ferreux 300 m3 0,2 0 0

Verre 45 m3 0,5 0 0

Box SE

Balle plastique/carton 600 m3 0,8 0 0

Pneus 90 m3 0,1 200 1 800

Box NE

Gravats 200 m3 1 14 2 800

Fines minérales déferraillées issues du tri 200 m3 1 45 9 000

FMA Refus de tri DIB 90 m3 0,2 168 3 024

Réception DIB VL 160 m3 0,2 168 5 376

Pré CSR ou plastique HPCI 400 m3 0,2 110 8 800

Déchets à déconditionner 600 m3 1 85 51 000

Refus (DIB) 50 m3 0,2 168 1 680

Ligne Préparation

Stock au sol 180 m3 0,2 168 6 048

Alvéole HG Broyage 40 m3 0,2 168 1 344

Alvéole HG Criblage 15 m3 0,2 168 504

Métaux ferreux Grands 30 m3 0,2 0 0

Métaux ferreux Petits 30 m3 0,2 0 0

Film plastique PEBD 45 m3 0,1 0 0

Papier/Carton 45 m3 0,2 0 0

HPCI 45 m3 0,2 110 990

Plastique (hors PVC) 30 m3 0,1 0 0

Plâtre 30 m3 0,4 55 660

Bois 30 m3 0,2 45 270

Inertes 30 m3 1 8 240

PVC 30 m3 0,2 60 360

HPCI 30 m3 0,2 110 660

DIB 30 m3 0,2 168 1 008

Ligne CSR

Métaux ferreux 15 m3 0,2 0 0

DIB Lourd 30 m3 0,2 14 84

Métaux non ferreux 15 m3 0,2 0 0

CSR FMA 180 m3 0,2 55 1 980

CSR Alvéole 35 m3 0,2 55 385

Eco-Mobilier

Bois B 30 m3 0,2 45 270

Plastiques durs 90 m3 0,2 0 0

Rembourrés 30 m3 0,1 137 411

Ferraille 60 m3 0,2 0 0

Matelas 30 m3 0,1 137 411

20% du Volume cuve GNR (3 m3) 0,6 m3 0,85 0 0

20% du Volume cuve  Motopompe (150 L) 0,03 m3 0,85 0 0

Contenu des débourbeurs séparateurs 7 m3 1 250 2 950

Total (€ HT) 127 305

Total (€ TTC) 152 766

Volume
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Mc : Limitation des accès au site… 

 
L’établissement est d’ores et déjà entièrement clôturé par des dispositifs rigides 
résistants dans le temps, objets d’une inspection périodique et dont l’intégrité n’est pas 

susceptible d’être remise en question par une défaillance de TUBERT Il n’est par contre 
pas prévu à ce jour d’installation de panneaux de restriction d’accès au lieu. Seul le coût 

de fourniture et d’installation d’un panneau sur les clôtures est donc à prendre en 
considération. 
 

₮ Tableau : Paramètres de calculs du coût MC 
 

Paramètre Valeur Unité 

P 
Périmètre du parcellaire occupé par 

l’installation 
693 m 

nP 

Nombre de panneaux de restriction 

d’accès au lieu (Nb d’entrées du 
site + Périmètre/50) 

15 (1 + 14) u 

PP Prix d’un panneau 15 € m 

 

Mc 225 € TTC 
 
 

Ms : Surveillance des effets de l’installation sur l’environnement 
 
La surveillance environnementale du site inclut forfaitairement la pose de piézomètres 

(3 a minima), des analyses d’eau et la réalisation d’un diagnostic de pollution des sols 
dépendant de la surface de l’établissement. Compte tenu de l’étendue du site, la pose 

de trois piézomètres (un en amont, deux en aval) apparait suffisante.  
 
Tel qu’expliqué au sein de l’étude d’incidence (PJ05a – Chap. 1.2.2b), la première nappe 

aquifère d’importance située au droit du site (Lit fossile du Tech) est à 8 m de 
profondeur. 

 
𝑀𝑆 = 𝑁𝑃 × (𝐶𝑃 × ℎ + 𝐶) + 𝐶𝐷 

 

₮ Tableau : Paramètre de calculs du coût MS 
 

Paramètre Valeur Unité 

NP Nombre de piézomètres à réaliser 3  

CP Coût unitaire de réalisation 300 €/m 

h Profondeur des piézomètres 
8 

(Lit fossile du Tech Nord) 
m 

C Coût du contrôle par piézomètre 2 000 € 

 Surface du site 2,19 ha 

CD Coût d’un diagnostic de pollution 10 000 € TTC + 5 000 € TTC/ha 

 

Ms 34 150 € TTC 
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Mg : Gardiennage du site 
 

Ce poste vise le gardiennage du site pendant 6 mois. Il est considéré l’emploi d’un 
gardien pour une ronde quotidienne durant les 6 mois, une heure étant suffisante pour 

effectuer cette ronde au tarif prévu par l’arrêté ministériel de 40 € TTC/h. 
 

Mg 7 200 € TTC 
 

 
 

 
M : Montant total 

 

Paramètre Valeur 

SC Gestion de chantier (coefficient) 1,1 

Me Evacuation 152 766 € TTC 

α Actualisation des coûts 1,266 

Mi Suppression des risques 0 € TTC 

Mc Limitation des accès au site 225 € TTC 

Ms 
Surveillance des effets de l’installation sur 
l’environnement 

34 150 € TTC 

Mg Gardiennage du site 7 200 € TTC 

Montant des garanties financières 225 927 € TTC 

 
 

Une garantie financière sera établie par l’exploitant à la mise en service de l’installation 
pour un montant prévisionnel de 225 927 € TTC (réactualisation de l’indice TP01 à la 

signature de l’arrêté) pendant la durée de vie de l’exploitation suivant les modalités 
prévues par l’Arrêté du 31/07/12 relatif aux modalités de constitution de garanties 

financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement. 
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3. COMPATIBILITE AVEC L’URBANISME 

3.1 ZONAGE D’URBANISME CONCERNE 

L’établissement est situé sur le territoire de la commune d’Elne comportant un Plan 
Local d’Urbanisme (8ème modification approuvée par délibération du Conseil Municipal 

du 30/03/2022). La carte page suivante positionne l’établissement au sein du plan de 
zonage du PLU. 

 
La partie historique de l’établissement (parcelles 191 et 193 de la section AL) est située 

en zone Nb adaptée à l’activité. Il s’agit d’un secteur « correspondant à des équipements 
publics existants et à des équipements d’intérêt collectif s’inscrivant dans une logique 
de développement durable ». Les deux parcelles d’extension, n°51 et 52 de la section 

AL sont quant à elles actuellement en zone A (vocation agricole) et au règlement non 
compatible avec l’activité. Conscient de cette incompatibilité, TUBERT a présenté le 

projet et sollicité auprès de la commune d’Elne une modification du zonage en étendant 
la zone Nb à ces deux parcelles et obtenu par délibération du conseil municipal du 
22/09/2022 un engagement de principe en ce sens. 

 

₳ Annexe : Délibération du Conseil Municipal de la Mairie d’Elne  
 

Aucune servitude, aucun zonage particulier ne grève l’établissement. Il reste voisin de 
deux tracés de la voie Domitienne et de ses accès. 

3.2 REGLEMENT DE LA ZONE N 

A terme, l’ensemble de l’établissement sera en zone Nb. Au sein du règlement de 
la zone (Art. N2) sont admises les occupations des sols suivantes : 

« Sous réserve du respect des prescriptions relatives aux risques “inondation” et 
mouvement de terrain-érosion figurant en annexe au présent règlement et à la 
condition de ne porter atteinte ni à la préservation des zones agricoles et forestières, ni 

à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages : 
- … 

- Dans les secteurs Nb : les constructions, agrandissements et aménagements liés aux 
équipements publics existants ou nécessités par le fonctionnement de la commune, les 
équipements d’intérêt collectif s’inscrivant dans une logique de développement durable. 

- … » 
 

Le site est hors zone d’aléas identifiés, réglementés et annexés au PLU en vigueur. Se 
développant sur le site actuel et s’étendant de 6 500 m² sur des terrains employés 
depuis plusieurs années pour de l’entreposage de bennes et au voisinage d’une zone à 

vocation de la gestion de déchets, il n’est pas susceptible de porter atteinte à la 
préservation des zones agricoles et forestières, ni à la sauvegarde des sites, milieux 

naturels et paysages.  
 
Le développement des installations de tri, regroupement et préparation de déchets afin 

d’accroître les parts valorisables en tant que matière et en tant que ressource 
énergétique répond à la définition d’ « équipements d’intérêt collectif s’inscrivant dans 

une logique de développement durable ». Le tableau des pages suivantes précise la 
compatibilité du projet avec le règlement de la zone Nb. 
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₳ Annexe : Règlement de la zone N 

₢ Carte : Extrait du règlement graphique d’urbanisme de la commune d’Elne 
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₮ Tableau : Conformité au règlement de la zone Nb 
 

Art. Objet Statut Justification 

N3.1 Voirie Conforme 

Voies adaptées au passage de poids-lourds 
(avec réfection le cas échéant) et à 

l’amenée de véhicules de secours le cas 

échéant 

N3.2 Accès Conforme 

Terrain non enclavé 

Accès aménagés avec signalétique 
Constructions non destinées à recevoir du 

public 

N4.1 Eau potable Conforme 
Etablissement raccordé au réseau d’eau 

potable pour les usages sanitaires 

N4.2 Eaux usées Conforme 

Etablissement raccordé au réseau d’eaux 

usées pour ses eaux sanitaires (rejet dans 
la station d’épuration d’Elne proche) 

N4.3 Eaux pluviales Conforme 
Gestion interne des eaux pluviales sans 

rejet dans un réseau collectif 

N4.4 Réseaux divers Conforme 
Raccordement aux différents réseaux en 

souterrain 

N4.5 Forages privés 
Sans 

Objet 
Pas de forage 

N5 Superficie minimale 
Sans 

Objet 
Pas d’assainissement autonome 

N6 

Implantation par 

rapport aux voies 
et emprises 
publiques 

Conforme 

Respect des distances aux voies (plus de 

100 m du Chemin de Charlemagne, plus de 
150 m de la RD612 et plus de 300 m de la 

RD914 contre respectivement 15 m, 75 m 
et 100 m. 

N7 
Implantation par 

rapport aux limites 
séparatives 

Conforme 
Bâti à plus de 15 m des limites de propriété 
pour une hauteur de bâtiment maximale de 

l’ordre de 10 m. 

N8 

Implantation des 
constructions les 

unes par rapport 
aux autres sur la 

même propriété 

Néant _ 

N9 
Emprise au sol des 

constructions 
Néant _ 

N10 
Hauteur maximale 

des constructions 
Néant _ 

N11 

Aspect extérieur 

des constructions 
et aménagement 

des abords 

Conforme 

Bâtiments adaptés à leur vocation 

industrielle dans un secteur destiné aux 
activités de gestion de déchets (station 

d’épuration, bâtiment de compostage, etc.) 

N12 
Réalisation d’aires 
de stationnement 

Conforme 
Aires de stationnement du personnel au 

sein de l’établissement 

N13 Espaces libres Conforme 
Absence d’éléments de paysage identifiés 

ou d’espaces boisés classés 

N14 
Coefficient 

d’occupation du sol 
Néant _ 
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ANNEXES 

 

₳ Annexe : Délibération du Conseil Municipal de la Mairie d’Elne 

₳ Annexe : Règlement de la zone N 
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TITRE V- DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES 

NATURELLES & FORESTIÈRES 
 

 

 

ZONE N 
 

 

 

 

QUALIFICATION DE LA ZONE N 
 

Il s’agit d’une zone à protéger en raison soit de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et 

de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique et de son caractère 

d’espace naturel. 

 

Elle est composée de différents secteurs  :  

- les secteurs Na correspondant à des activités existantes (auto-cross, casse-autos et camping non 

raccordé aux réseaux), 

- les secteurs Nb correspondant à des équipements publics existants et à des équipements d’intérêt 

collectif s’inscrivant dans une logique de développement durable. 

- le secteur Nc correspondant à la colline Saint-Martin en référence au repérage d’un secteur sensible,  

- le secteur Nx correspondant à la ripisylve du Tech et  à une coupure d’urbanisation (article L.146-2 du 

Code de l’urbanisme), 

- le secteur Nxl correspondant à une coupure d’urbanisation et à des espaces remarquables au sens des 

articles L.146-2 et  L.146-6 du Code de l’urbanisme, 

- les secteurs N* correspondant à la protection particulière de sites archéologiques majeurs identifiés par 

la DRAC.  

 

La zone ou une partie de la zone est soumise aux risques inondation et mouvement de terrains-érosion 

selon la cartographie et les prescriptions figurant en annexe au présent règlement. 

 

La zone ou une partie de la zone est également concernée : 

- par la protection d’espaces boisés classés conformément aux dispositions de l’article L.130-1 du Code 

de l’urbanisme. 

- par les dispositions de l’article L.111-1-4 du Code de l’urbanisme; de manière générale, en dehors des 

espaces urbanisés, les constructions et installations  sont interdites dans une bande de de soixante-quinze 

mètres de part et d’autre de l’axe de la Route Départementale 612. 

- par la présence de sites ou vestiges archéologiques, ces secteurs sont signifiés sur les documents 

graphiques  : 

> par l’indice * Ce repérage a une valeur informative et peut concerner plusieurs parcelles; pour une 

utilisation plus précise, il conviendra de se référer à l’annexe relative à l’archéologie figurant dans le 

dossier “Annexes” 

> ou encore zonés N* pour l’identification particulière des sites majeurs.  
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ARTICLE N 1 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS INTERDITES 
 

1. Toute occupation ou utilisation du sol ne respectant pas les prescriptions afférentes aux risques 

naturels figurant en annexe au présent règlement. 

 

2. Toutes les occupations et utilisations du sol sont interdites, à l’exception des occupations et 

utilisations du sol précisées à l’article N2. 

 

ARTICLE N 2 : LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS SOUMISES À DES 

CONDITIONS PARTICULIÈRES 

 

Sous réserve du respect des prescriptions relatives aux risques “inondation” et mouvement de terrain-

érosion figurant en annexe au présent règlement et à la condition de ne porter atteinte ni à  la préservation 

des zones agricoles et forestières, ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages :  

 

- Les constructions et installations nécessaires aux services publics, les bassins de rétention et les 

affouillements liés à l’urbanisation de la zone 2AU, les aménagements publics tels les parcours de santé, 

pistes cyclable, aménagements d’espaces verts, cheminement piétonniers …..les constructions, 

agrandissements et aménagements sous réserve qu’ils soient liés à des équipements publics existants, 

ou ayant fait l’objet d’une réservation au PLU ou nécessités par le fonctionnement ultérieur de la zone. 

  

- Les infrastructures routières publiques ayant fait l’objet d’une réservation au PLU. 

 

- Dans les secteurs Na : 

les travaux de restauration et d’aménagement et d’extension liés au fonctionnement  des activités 

existantes. 

 

- Dans les secteurs Nb,: 

les constructions, agrandissements et aménagements liés aux équipements publics existants ou 

nécessités par le  fonctionnement de la commune, les équipements d’intérêt collectif s’inscrivant dans 

une logique de développement durable. 

 

- Dans le secteur Nc correspondant à la colline Saint-Martin :  

les travaux de restauration et d’aménagement des constructions existantes sans changement de 

destination, les aménagements légers de loisirs tels les parcours de santé.  

 

- Dans le secteur Nx correspondant à la ripisylve du Tech : 

les travaux liés à l’hydraulique, la sécurité, l’aménagement, l’entretien ou la préservation du site. 

 

- Dans le secteur Nxl, : 

les aménagements et équipements figurant à l’article R.146-2 du Code de l’urbanisme. 

 

- Dans les secteurs N*: 

les travaux de restauration et d’aménagement des constructions existantes  après avis et autorisation de 

la DRAC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE N 3 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 

PUBLIQUES OU PRIVÉES ET D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 
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1 -Voirie 
Les constructions ou installations doivent être desservies par des voies publiques ou privées dont les 

dimensions, formes et caractéristiques techniques doivent être adaptées aux usages qu’elles supportent 

ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 

Ces voies doivent également être adaptées aux exigences de la Sécurité publique, de la Défense contre 

l’incendie, de la Protection civile ainsi qu’à l’approche des véhicules d’enlèvement des ordures 

ménagères. 

 

2 - Accès 

Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire n’obtienne un passage sur un fonds 

voisin dans les conditions fixées par l’article 682 du Code Civil. 

Les accès doivent être aménagés de façon à ne pas présenter un risque pour la sécurité des usagers des 

voies publiques ou pour celles des personnes utilisant ces accès. 

 

Si les constructions projetées, publiques ou privées, sont destinées à recevoir du public, elles doivent 

comporter des accès réservés aux piétons, indépendants des accès des véhicules. Ces accès doivent être 

munis de dispositifs rendant ces constructions accessibles aux personnes handicapées physiques. 

 

ARTICLE N 4 : LES CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RÉSEAUX 

PUBLICS D’EAU, D’ÉLECTRICITÉ ET D’ASSAINISSEMENT 

 

1 - Eau potable 
Toute construction ou installation nouvelle à usage d'habitation ou d'activités ainsi que toute autre 

occupation ou utilisation du sol doit être alimentée en eau potable,  soit par branchement sur réseau 

collectif de distribution, soit par captage, forage ou puits particuliers. 

 

2 - Eaux usées  
Toute  construction ou installation nouvelle  si elle ne peut être raccordé au dispositif d’assainissement 

collectif doit être équipée d’un dispositif d’assainissement non collectif conforme aux dispositions 

prévues par la réglementation en vigueur sous le contrôle de la commune 

 

3 - Eaux pluviales  
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement des eaux pluviales par des 

dispositifs réglementaires adaptés à l’opération et au terrain, et ce, notamment pour les serres agricoles. 

En l'absence de réseau, ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 

écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à la limitation des débits évacués de la 

propriété), sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les dispositifs adaptés à l'opération 

et au terrain, sans occasionner de gêne pour le voisinage. 

Le déversement des eaux pluviales dans le réseau collectif d’assainissement urbain est strictement 

interdit. 

 

4 - Réseaux divers 
Pour les constructions nouvelles, les réseaux de distribution doivent être établis en souterrain; des 

conditions différentes peuvent éventuellement être admises, après autorisation de la commune, 

notamment en cas de difficultés techniques ou de réseaux pré-existants en aérien. 

 

5 - Forages privés 

- Toute demande de forage “non domestique” (+ de 1 000m3/an) sera soumise au préalable à la 

déclaration au titre de la police de l’eau. 

 

- Tout autre forage (arrosage et jardins d’habitation) devra tenir compte des prescriptions réglementaires 

en vigueur ainsi que celles édictées par les DUP existantes.  

 

ARTICLE N 5 : LA SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
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Dans l’hypothèse d’une alimentation en eau et d’un assainissement autonomes, la superficie minimale 

des terrains permettra  :  

 

- d’observer une distance minimale de 35 m non aedificandi entre le forage et le dispositif 

d’assainissement 

 

- de respecter les prescriptions techniques en terme d’assainissement autonome. 

 

ARTICLE N 6 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 

ET EMPRISES PUBLIQUES 

 

1. Les constructions doivent être édifiées à une distance ne pouvant être inférieure à 15 m de l’axe des 

voies publiques existantes, modifiées ou à créer. 

 

2. Une partie de la zone est concernée par les dispositions de l’article L.111-1-4 du Code de l’urbanisme; 

de manière générale, en dehors des espaces urbanisés, les constructions et installations  sont interdites 

dans un bande de cent mètres de part et d’autre de l’axe de la RN 114 et de soixante-quinze mètres de 

part et d’autre de l’axe de la RD 612. 

 

ARTICLE N 7 : L’ IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 

SÉPARATIVES 

 

1. La distance comptée horizontalement de tout point d’un bâtiment au point de la limite parcellaire qui 

en est le plus proche doit être au moins égale à la moitié de la différence d’altitude entre ces deux points 

sans pouvoir être inférieure à 4 m. (L = H)/2. 

 

2. Toutefois, des bâtiments jointifs de hauteurs sensiblement égales peuvent être édifiés sur des fonds 

voisins. 

 

3. Dans les mêmes conditions, un bâtiment nouveau peut être adossé à un bâtiment existant sur un fonds 

voisin. 

 

4. L'implantation de piscines non couvertes, à l'exclusion toutefois des bâtiments techniques liés à leur 

fonctionnement - considérés comme des constructions annexes - peut se réaliser à 2,00 m seulement des 

limites séparatives. 

 

ARTICLE N 8 : L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 

AUX AUTRES SUR LA MÊME PROPRIÉTÉ  
 

Néant. 

 

ARTICLE N 9 :  L’EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 
 

Néant 

 

ARTICLE N 10 : LA HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 

Néant 

 

ARTICLE N 11 : L’ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS ET L’AMÉNAGEMENT 

DE LEURS ABORDS 

 

L'autorisation de construire peut être refusée ou n'être accordée que sous réserve de l'observation de 

prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou 
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l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au 

caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains... 

 

Tout projet de construction doit faire l’objet d’une composition architecturale qui prend en compte les 

caractéristiques du terrain d’implantation.  

 

 Les projets peuvent proposer des solutions originales d’architecture contemporaine justifiée par 

l’analyse du site et le contexte du projet. 

 Pour les bâtiments, équipements et ouvrages techniques publics, des conditions différentes 

pourront être admises pour tenir compte des contraintes commandées par des impératifs techniques, 

architecturaux, technologiques, d’exploitation, de gestion, de sécurité..... 

 

ARTICLE N 12 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 
  

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 

assuré en dehors des voies publiques. 

 

ARTICLE N 13 : LES OBLIGATIONS IMPOSÉES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIÈRE 

DE RÉALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE  

PLANTATIONS  
 

Les éléments de paysage identifiés en application de l’article L.123-1/7° du Code de l’urbanisme et 

localisés sur les documents graphiques sont soumis aux dispositions de l’article L.442-2 du Code de 

l’urbanisme, ils doivent être conservés ou, en cas de coupes ou abattages être remplacés par des essences 

équivalentes. 

 

Les espaces boisés classés figurant au plan sont soumis aux dispositions de l’article L.130-1 du Code de 

l’urbanisme. 

 

ARTICLE N 14 : LE COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 
 

Néant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


	Zones Naturelles et Forestières
	zone N


